
LE SAIUEDI

EDIEFFERE20\C:ES

MI

lISTE PLIC..AELE S

I

5 1.5 Vii 1<..)

LA BOITE AUX LETTRES DU SAMJEDI

(P>our lMSsî~n

ICAVAUDrERASSlRIIEM ET l'ARtIIIXL(NAE

Ulto scène bJurlesque.
Lat curieuse histoire lui suit, intéressera

certainement ceux de mes lecteurs qui, dans ces
dlerniers temps, ont suivi les *nonmbreux procès en
séparation de corps. Ils y verront quelles règles
régissent le mariage.

Il y a quelques années, arriva à Vilhiumide,
capitale <le lat province de Marchapéedsec, un
anglais nommé 8lowalk, qui aclièta une petite
résidence et s'y fixa. Slowvalk appartenait évi-
deniriient à une bonne famille anglaise. Il était
instruit, intelligent, et il avait toutes les habi-
tuiles d'un honmme bien élevé. Un an apîrès son
arrivée à Vilhuinide, il épousa une jeune veuve
du voisinage, miadanme Promènetoujours, et il eut
un enfant.

Le ménage Slowalk jouissait de la considéra-
tion générale dans le pays, quand se produisit
tout-à-coup un incýide(nt des plus étranges. Une
daîii'é, a*eoiuipagn(;. il'! trois enfants, ai-riva un
soit- à Vilhumiide, et demuanda des renseignements
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sur Monsieur et 'Madame Slowalk. On s'eiliiressa
dle la satisfaire. Il faut croir-e qjue hsleseln'
iints qui lui fuient dominnés lui plure-ut, cal dhès
le lenîli-nai î, lae daie aux trois ciifaii ts piit le
ehei i n de lat îîiaiso0i i Slowa 1k - L'ét om ii- iiint

dev-int giraquand on sûit î1n'îlliu s'y était iius-
talliée, <.t cet étonîîcîîîî'ît se' chauigî'a eni -stupé
faction quand oui appîrit qu'au vu'et au st <le
madame Slowalk, elle vivait mrntiitalemencit avec
M. Soak

Les habitants de lai capitale île 'Marchapieilsec
se trouvaient scandlalisés. Personne ne se scan-
dalise plus factilfinênt qu'un V ilîtliuliî'îî.

Slowalk d't la feliiiii aux trois etîfaiits jrs-t
tèrent un certificat dle mnar'iage parfitemen-it (ii
règle, établissant qu'ils s'é-taiit miariés à Villî'sî'
vingt ans avant, et qu'ils avaient halbités ensemble
Oantonbrûlê où les trois enfants étaient liés.
Slowalk fut donc acquitté par le juge. Il s'en
retourna chez lui parfaitenment tranquille, et se
remit à vivre avec madame Slowvalk No. 1, ma-
dame Sloxvalk No. 2- et les quatre enfanits
vivaient d'aille'urs Pli parfaite intell i"ence'.

Aprèsý avoir Éprouvé un éeccoiitre miadamie
Slowalk No. 1, les gens vet-tueux del Villîuiliide
dressèrent leurs batteries conître mnadam-e Slowalk

No. 2. Ils se diront, (lue puisque 'a bigamnie n'est
pas admise à lrcipd sec i iliadamne Slo'valk
No. 1 était la femm le lé-gi tinie, madame Slowal k
N'o. 2 ne pouvait être qu'une femme illégitimie.
Sloweili fut donc encore traduit dlevant le juge
ule polices iais cette fois avec iadaînle Slowalk
No. 2 Là, il prouva qu'à l'époque où il habitait
Cnuitonilrûlé' avec sa premîière fvi-tniv, il s'était
absenîté n jour. A son retour, il avait trouvé sa

isiion brûlée par une, tribu (le sauvage s et il
avait acquis la (1011louîetls3 conviction qlue sa
femmne et ses î-ifants avaient, péri danis le désastre.

Il y avait cinq anis dle e'-la, et lat loi V ilh uilii-
dtelule pe'rmeît le Secondl hiariage quanid l'épouse
at disparu depiuis Cinq ans au moins. Slowvalk
était doue biien en règle, et les gî'ns vertueux (le
Villiunîîide étaienît battus sur toutes les coutures.
Mais ils tie se.,leîraèeî pas encore, ils
env oyèrenît une dépîutatîion au granîd juge titi
dlistrict, Pai'lefraiichcinî'ît, leq1uel déféra le cas
à lat cour dl'assisse's où Slowalk comîparut escorte
de ses deux feutînias.

Le grand juge' ]>rit la parole et dlémuontra~ que
l'akllai i-e tait iembiarrassan te, niais qut'ilI était tii-
dvt'it queii lat loi ie devai it lpas être i îerr'te'
la tte un des de-ux mîariage's devait ê-tre ai-
nluié, muais lequel ?i Voilàl le pioint q1ue le grand
juge Parlefraîiclieîneîît lissa, à l'appîréciation (lu

L'avocat de Slowalc se borna à lire uit article
îti (-Ode Vilhulllidieiî ''I Ne p)ourra être déclaré

1 iga iii' lit personnîe (lotnt le mari ou lat fî'nl nu. a
it( ab senit Ott absente cii î;lits sanus ((Oitier de

ses nouvelles." L'avocat ajoutae av'ec raison qju'eni
miatière criinelle, lat loi ne( toit pa.s être, inter-
prêtée d'une façon élastiq1 ue.

Le .jury acqluitta slowalk et ses deux femmes
(lui s'e t*i-touriè(rent ravis chtez eux.

Les gens vertueux de Villtuntide nie perdire.ît
pets colage. Ils se cotisère-tt Poiur obtî'nir des
cotisttations des grandîs avocats. Les granids avo-
catui lie trouvèrenit qu'un moyen, celui ('appli.
'1 uer l'article dîti Code (lui (lit : Qî,î iîîariage
p'ut ï1re aultilé lorsque le preier ép'jouxc était
rivantt (fit eiioî,î,'î,t <lei secndluar<p. M alheu-
retiseî-it cette ntullité lie pouvatit être inivoquée
(lue lari uit de4 épioux qlui ste illoittraient très
satisfaits de leur situation. Oit alla jusqlu'à ol*l'ir
I 00,000 franics à I u ie îles femimeiîs, pou r lui fa ire
demiiandelr l:L inullité. Elle tue voulut rien

()n etîvo 'va aIlors le pasteur ch ez Slowal k aii
(il. le, cou set tir à des idées iu'li'lu n'a. L'tuîglis
reu t le pasteuir les miains t([dlits les poches, tuais
très-cou rtoîscliit.

Il l*éýoîtita avec attenitîin, puis répond i t
-Voit-, avez raison ilion père ; mitas ci ni'est

pas ia fautte si les circonîstances ml'ont fuit
bigamte, et si vos lois sotnt impuissantes a 111,0e1
emtpêchier ?

Outrés <le cette réponse, les gens; v'ertueux de
Villîunîide firent une grande assellblile p~our déli-
bérer sur le p'îrti à prendire. Slowalk trouva ori-
glinial d'aller lui-iîiiie à l'assemiblée ptour y dloit-
lier son avis sur soit propre cais.

Après une lonîgue dhiscussionl, on dlécida qu'on
adresserait ui,( pétition au gouverniemient piou r
le prier' d'annuler uit (les deux mariages île Slo-
walk-. (Ce dlernier intervint et lit re'marquer à lat
fotule que son nmoyeni était miauvai% ; car, d'unte
part, lat loi interdhit au clouvet it-etiet de îîroiiolî-
cer un divorce; d'autre par1t, lat C'onstitution de
Marcliapiedsec porte qu'aucune provinice ne, pet
voter de lois destinées à annuler un contrat.

La foule était consternée. A ce miomuent une
voix cria.

-ly a. un moyen île tout arranger, c'est de
pendre Slowvalk

Lae foule' accueillit l'11l4ie avec eiîltlîousiasîi'(.
Slowalk se vit p>erdui et se sauval vers sa misonî.
Mais au mromnit où il allauit y enttrer, il fut saisi
par les gens vertueux de Viliuinide qui lui pas-
sèrenît utue corde au cou, et se muiront en devoir
de le pendre. On allait le ]lisser à un do ses
propres arbres, au grand désespoir dle mesdames
Slowalk No. 1 et No. 2, qui regardaient la scène
par lat fenêtre, qjuand la police arriva et délivra
le patient.

Lat nuit suivante, la maisonî fut iincenîdlie.

Lévis, Octobre 1890.
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